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Nous vous remercions de l’occasion qui nous est donnée d’intervenir au nom du Conseil 
International des Infirmières (CII) et des plus de 27 millions d’infirmières dans le monde. 
 
Si nous souscrivons à la nécessité de mettre en place des personnels d’urgence 
sanitaire mondiaux pour traiter les urgences sanitaires, il n’en reste pas moins que les 
pays ont indéniablement besoin de personnels infirmiers protégés et respectés pour 
répondre à l’ensemble des besoins de santé et empêcher l’effondrement des systèmes 
de santé. 
  
La pandémie de COVID-19 a infligé d’immenses dégâts aux personnels de santé. Le 
dernier rapport du CII, fournissant des données factuelles et publié cette semaine, 
révèle une crise mondiale des soins de santé. 
 
Attribuer des années internationales aux agents de santé n’est pas suffisant – il nous 
faut un plan d’action. Le rapport du CII expose un Programme d’action et nous appelons 
à un plan d’action mondial décennal pour reconstituer et fidéliser les personnels de 
santé. Il s’agirait de s’engager à soutenir des cadres de travail, des niveaux de dotation 
et des charges de travail sûrs, la participation à la prise de décision, des services de 
santé mentale et une rémunération juste.   
  
Si des mesures urgentes et durables ne sont pas prises, nous ne nous relèverons pas 
de cette pandémie, nous ne serons pas prêts pour la prochaine et nous ne réaliserons 
pas la couverture sanitaire universelle. 
 

 

 

 


